
 
 Frais de formation et de perfectionnement 2 025 

                                        Formule 11 

                                             
Nom-s :   Prénom-s :   No de contribuable : 

           

           
                             

                                 
FRAIS DE FORMATION, DE PERFECTIONNEMENT ET DE RECONVERSION PROFESSIONNELS          

(A = contribuable; C = conjoint)                                     

A C  Description formation        Ecole / Lieu 

Date de 
la facture 
2025 

Du 
(jj.mm.aaaa) 

     Au 
     (jj.mm.aaaa) 

  Montant 
  brut 

  Participation 
  de l’employ. 
  ou de tiers Montant net 

                                   -    =      

                                   -    =      

                                   -    =      

                                   -    =      

                                   -    =      

                                             

                                A: Contribuable:       

                                             
                                C: Conjoint-e:       

                                             

FRAIS DE DÉPLACEMENTS  Contribuable Conjoint-e 

                                             

Montant déplacement en transport public                                   

Montant déplacement en transport public                                   

Moto                                  (Fr. -.40/km)                                    

km / jour    x    jours de formation =     km à Fr.                       

km / jour    x    jours de formation =     km à Fr.                       

Automobile                        (Fr. -.70 / Dès 8'000.- Fr. -.65 / Dès 15'000 km Fr. -.60)                            

km / jour    x    jours de formation =     km à Fr.                       

km / jour    x    jours de formation =     km à Fr.                       

km / jour    x    jours de formation =     km à Fr.                       

km / jour    x    jours de formation =     km à Fr.                       

                                             

                                             

REPAS PRIS HORS DU DOMICILE         
                                             

   jours à Fr. 15.-                                      

   jours à Fr. 15.-                                      

   jours à Fr. 15.-                                      

   jours à Fr. 15.-                                      

                                             

CHAMBRE ET PENSION PRISES À L’EXTÉRIEUR DU DOMICILE         
                                             

Chambre     Pension    jours à Fr. 30.-                          

Chambre     Pension    jours à Fr. 30.-                          

Chambre     Pension    jours à Fr. 30.-                          

Chambre     Pension    jours à Fr. 30.-                          

                                             

Déduction admise : max 12'000.- par personne.       Sous-total:            

                                             
Montant à porter en déduction sous le code 549 de la déclaration d’impôt        Total:   
 

                      

                                             

 


